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L’annexe 1.3 du DCE définit la liste des documents à remettre par le Concessionnaire au Concédant.  
 
Le planning de réalisation de l’opération figurant dans la notice n°1.6b fait apparaître les dates 
prévisionnelles de remise des différents documents demandés. 
 
  

• PHASE CONCEPTION  

o Documents généraux 

o Documents VRD  

o Documents Génie Civil  

o Documents Equipements et Electricité, Contrôle commande  
 
L’ensemble de ces documents pourra être remis au délégataire à l’issue de la phase PRO, afin de prendre 
en compte les éventuelles remarques émises sur notre dossier pendant l’instruction.  
 
La  date de fin de la phase PRO correspond au 11ème mois suivant l’entrée en vigueur de la DSP.  
 
Bien entendu, elle constitue une date maximale, certains des éléments pouvant être remis au Concédant 
pendant la phase de constitution du permis de construire. 
 
  

• PHASE TRAVAUX  

o Documents généraux  

o Documents VRD  

o Documents Génie Civil  

o Documents Equipements et Electricité  

o Documents système de contrôle commande  

o Documents de sécurité  

 
 
Certains des éléments demandés au titre de l’Annexe 1.3 n’apparaissent pas dans le planning d’exécution 
car ils sont liés à des dates jalons telles que la date d’ouverture de chantier et la date de réception des 
travaux.  
 
Par ailleurs, les autres documents spécifiques à l’avancement des études, à l’avancement du chantier, au 
choix des entreprises, à la méthodologie qui sera choisie seront transmis comme indiqué dans le planning 
de l’opération entre le 15ème et le 28ème mois suivant la prise d’effet de la DSP.  
 
Nous ne manquerons pas de vous transmettre les différents documents relatifs à l’avancement de 
l’opération au fur à mesure de leur production et dans les délais exigés.  
 
 

• DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES  

 
Le DOE sera remis au 28ème mois, dès la réception des travaux. 
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